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JUSTICE CRIMIKELLB 

COUR DE CASSATION. — Audience, du a8 mars. 

( Présidence de M. Bailly ). 

Lorsque , interrogé sur la question de s'avoir si un vola été' commis 

de complicité dans une dépendance de maison habitée., cl avec ef-

fraction, le jury répond affirmativement sur la première et là der-

nière des circonstances aggravantes, mais négativement sur la se-

conde, l'effraction peut-elle encore légalement exister:' Rés. nég. ) 

Un pourvoi sur lequel M. C!a*usel de Coussergues, rapporteur, 

n'avait trouvé aucune observation à présenter, a fourni à M. Man-

jrirt, faisant les fonctions d'avocat-géuéral , l'occasion de soulever 

cotte question nouvelle. 

11 s'agissait, dans l'espèce, d'un vol caractérisé par l'acte d'accusa-

tion comme avant été commis, la nuit, par plusieurs personnes , dans 

une dépendance de maison habitée, et avec effraction. 

Le jury avait écarté la troisième de ces circonstances , mais admis 

1rs deux premières, et la dernière, celle d'efïràctiou ; et , en consé-

quence , la peine appliquée par la Cour d'assises avait été celle des 

travaux fartés à temps. 

Le condamné s'est pourvu en cassation , mais sans charger aucun 

avi cal de soutenir le pourvoi , comme il anive presque toujou;s. 

Il a pi, ru néanmoins fondé à M. l'avocat générai. Ce magistrat a 

pensé que la qualification légale à'effraction n'avait plus d'objet , et 

ne pouvait subsister en l'absence de la circonstance de maison: -habi-

tée*; que de la réponse du jury il résultait bien qu'il Y avait eu ef-

fraciion , mais qu'il était impossible de savoir où cette effraction 

avait été commise; et que dès lois elle n'avait plus le caractère né-

cessaire pour être une circonstance aggravant;' du crime. 

La Cour a consacre cette, opinion par les motifs soi vans s 

Vu l'art. 584 du Code pénal ; 

Considérant que les lieux où doit être commise l'effraction pour être unie 

cil-constance aggravante , sont formellement déterminas par cet article ; 

Qu'en fait , la réponse du jury constatait bien l'existence d'un vol commis 

la nuit , par plusieurs personnes et avec effraction, mais pas dans une dépendance 

de maison habitée ; 

Que dès-lors il ne restait, plus qu'un vol commis par plusieurs personnes , et 

la nuit , ce qui nç le rendait passible que de la réclusion 

Que cependant l'arrêt attaqué avait prononcé la peine des travaux forcés à 

temps, en quoi il avait violé le dit art. 584; 

La Cour casse et annulle cet arrêt , et renvoie la procédure devant telle 

autre Cour qui sera déterminée ultérieurement dans la chambre du conseil. 

Audience du 29 mars. 

La cour, dans cette longue audience, ne s'est occupéeque d'affaires 

cii était partie l'adminisliation desdouaties. 

Le premier pourvoi était dirige par un sieur Vanderschrieck con-

nu av'rèt de la Cour royale de Paris ( chambré des appels, de police 

coi rectiounelle ) , qui , outre la confiscation des objets saisis, l'avait 

condamné par corps à une amendede 8 ,55o fr. et. aux dépens, comme 

détenteur de tissus provenant de fabrication étrangère. Ce pourvoi 

présentait la question importante de savoir si l'administration des 

douanes pouvait , à défaut du ministère public, interjeter appel d'un 

jugement dans le quel elle n'avait figuré que comme partie civile 

La Cour a décidé 

compte de cet arrêt. 

La Cour a ensuite entendu la plaidoirie de Me Nicod dans 

affaire qui , comme Sa cause Bourgeois , sur laquelle elle a continué 

son délibéré à huitaine, offrait à décider, tuais accessoirement 

cette au tic question si grave de savoir «i , en cas d'absence de procès 

vei bal, ou en cas depiocès verbal nul , l'administration des douanes et le 

ministère public peuv 

par la preuve lestimonia 

sée par le droit commun. Noos rend tous compte, à la huitaine, des 

plaidoiries et de i'arrèt aux quels aura donné lieu cette importante 

discussion. 

l'affirmative. Nous rendrons prochainement 

tsne 

i-eiit être admis à prouver le fait decontrebande 

miaie, ou toute autre voie d'instruction autori 

COUR ROYALE DE BESANÇON. ( Appels corrcoliouncls. ) 

(Correspondance particulière. ) 

Accusation contre une mère soupçonnée d'avoir donné la mort a i 

de modes h Vesoul, et appartenant à une famille distinguée, loin de 

donner des soins à sa petite fille, nommée Palmire, à peine âgée de 

deux ans, et qui était malade, la faisait coucher au grenier dans une 

.malle , par les froids les plus rigoureux, lui donnait Une nourriture 

grossière qui suffisait à peine , et grondait même les domestiques qui 

avaient quelque attention pour cette malheureuse enfant. La police, 

dont les soupçons furent éveillés par là rumeur publique, s'intro-

duisit dans la maison de cette dame , sous prétexte de visiter les che-

minées, et, apiès avoir parcouru le grenier, elle entra dans un cellier 

étroit et humide, eucombié de bois, de vieilles toiles et d'ordures. 

Le commissaire de police y aperçut une mauvaise malle hermétique-

ment fermée, et où l'air ne pouvait pénétrer que par le trou qu'avait 

laissé une serrure enlevée : il l'ouvrit, ôta quelques haillons malpro-

pres qui étaient dedans , et aperçut les pieds d'une jeune fille, qui , 

»e sentant débarrassée, lui tendit les bras comme pour le supplier 

d'être sensible à ses souffrances, de lui donner des secours et de là 

réchauffer. Couchée sur de la mauvaise paille, ses membres étaient 

glacés, et elle pouvait à peine faire entendre ses plaintes, ou peut-

être ne l'osait-elle pas. Le commissaire appelle aussitôt la dame Juif; 

l lui fait des reproches amères. Elle répond avec aigreur qu'elle a 

consulté tous les médecins au sujet de sa fille; que sa maladie est in-

curable , et que , puisqu'il n'y avait rien à faire, de& soins étaient su-

perflus. Eile emporte cependant la petite Palmire près du foyer, et 

parait lui donner des secours, qui furent sans doute taidifs, car le 

même jour l'enfant mourut. 

Le docteur Rosen a reconnu que depuis long-temps Palmire était 

affectée d'une maladie dangereuse; que l'on ne pouvait pas affirmer 

que le délaissement où elle avait été, soit en passant les nuits, comme 

la procédure l'a appris , dans un grenier éloigné des appartenons du 

reste de la famiile, soit en ne recevant qu'une faible nourriture et eu 

étant privée des traitemens propres à sa maladie , avait oceasioné la 

V A ■ t. mais queseulemcnt codéiuutde soins pouvait l'avoir accélérée. 

Après une longue information, le Tribunal correctionnel de Vesoul 

a renvoyé, sans amende ni dépens, la dame Juif de la plainte ; mais 

le ministère public s'étant rendu appelant, la cause a été débattue de 

nouveau. La dame Juif, après la plaidoirie de sou avocat , a deman-

dé la parole à la Cour, et a cherché à faire entendre qu'autrefois elle 

avait vécu fort à l'aise et d'une manière somptueuse, mais que des 

malheurs inattendus l'avaient forcé de se séptfter de son mari et de 

vivic du produit d'un magasin de modes; qu'elle était logée très 

étroitement et ne pouvait taire coucher sa fille, dont la maladie cau-

sait une odeur infecte dans sa chambre et celle de ses autres enfans; 

enfin qu'elle avait beaucoup d'ennemis et que l'on avait aggravé le 

récit des choses. Mais la Cour a réformé le jugement et condamné la 

dame Juif à deux années de prison , à 5o fr. d'amende et aux fiais. 

COUR D'ASSISES» DE LA SEINE. — Audience du a
9
 mars. 

(Présidence de M. Dupuy. ) 

f ois commis dans la Chaussce-d' Antin. 

Le commencement de l'audience a été employé a IVwamert d'uu 
incident relatif à un billet de banque volé dans la prison de la For-

ce par Boutaud à un nommé Beiger, détenu en même temps que 

lui. Selon les déclarations de Berger, Boutaud , sous le prétexte obli-

geant de changer ce billet , l'aurait reçu , et aussitôt s'en serait dit 

propriétaire. Ce vol avait été l'objet des réserves du ministère pu-

blic; mais Berger, entendu comme témoin , a revendiqué sou billet 

avecamertume: «Boutaud, dit-ild'un ton dramatique, est un brigand, 

un voleur qui , dans les prisons , s'est vanté de sa fortune , de son al-

liauce avec M. de Peyronnet, et qui a escroque de l'argent à tous les 

prisonniers. » Un nommé Mathis , détenu à Melun, interrogé sur ce 

fait , déposait paisiblement en faveur de Boutaud , lorsque Berger s'a-

vance et dit : «Mathis est un voleur de profession. — Cela se peut, 

répond Mathis avec calme , mais il n'y a entre vous et moi qu'une 

seule différence : vous êtes voleur acquitté , et moi , voleur condam-

né.» Après le réquisitoire du ministère public, Boutaud a présenté 

lui-même sa défense. «C'est la police , s'est écrié l'accusé, eu termi-

nant, qui a tenté de consommer ma perte; elle attend de votre 

bouche l'arrêt de ma condamnation ; elle s'agite en tous sens pour 

assurer son triomphe. La police, généralement composée d'êtres flé-

tris du sceau de la réprobation , de misérables attachés au carcan de 

enfant légitime , faute des 

tadie. 
soins que réclamait son état de ma 

Bepuis long-temps le bruit courait que la femme Juif, marchand 

on l'opiniou publique, poursuit , .le glaive en main , les infortunés 

qu'elle veut détuonorcr , et qui n'ont souvent commis d'autre cri* 

nie que celui de n'avoir pas voulu être au notable de ses proselvtes 

ou de ses scides. » 

A quatre heures et demie, MM. les Jurés sont entrés dans la cbam-



( ?><K> ) 

lire de leurs délibérations. Le nombre des questions posées, s'élève à 

plus de 3:"io en y comprenant les circonstances aggravantes. 

A huit -heures la Cour a repris sa séance, et, conformément à la 

décision de MM. les jurés , Laportc, Gallcrand , et Leroy , ont été 

acquittés, sur les plaidoiries de MM" Vidalin , Lcmary , et Goyer-

Duplessis. BiCteau a été condamné aux travaux forcés à perpétuité , 

Buuiaud , Boulaud , Bourgade , et Napon , à douze ans de travaux 

forcés, Lebeau et Aldiy à dix ans , et Simonin à cinq ans. Bourgade 

Lcbeau et Aldry, ont en outre été condamnés à la flétrissure, pour 

cause de vagabondage. En sortant , Lebeau a donné à Simonin un 

\ iolent coup de pied. Les gendarmes oirt apaisé à l'instant cette mu 

tinene. 

de la seconde question , afin que MM. les jurés soient bien ave ■ 

qu'ils n'ont pas seulement à décider si Gros agissait dans l'ordr-l. 

ses fonctions , mais encore si l'accusé Laur en était convaincu ' * 

momeni du meurtre. » au 

La Cour
 a

 décidé que les questions posées par M. le président 

seraient maintenues ; mais les jurés, entrant dans l'explication dot>' 

née par le Censeur, ont répondu que Gros n'était point dans l'ox,.' 

cice de ses fonctions. Déclaré coupable d'un meurtre simple et» ' 

préméditation, Laur a été condamué aux travaux forcés à né"
1 

pétuité. " 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. (Rodez.) 

(Correspondance particulière). 

A'ccusation de meurtre d'un gendarme dans l'exercice de ses Jonc-

tions. 

Joseph Laur, soldat insoumis de la classe de 1824 , marchait tou-

jours aimé d'un fusil; il avait même, disait-on , déclai é publique-

ment qu'il ferait feu sur le premier gendarme qui se présenterait 

pour l'arrêter. Le 6 janvier dernier, cinq gendarmes du Pout-de-Sa-

îars, dont quatie déguisés en scieurs de long se rendirent au village 

deFerrieu, espérant d'y surprendre ce jeune rebelle, qui était l'objet 

de leurs recherches journalières. Laur ne se montra pas, et ils allaient 

se retirer lorsque l'un d'eux, appelé Gros, vit à quelque distance du 

village un individu qui fuyait, une arme à la main. Pensant que c'é-

tait le déserteur, il se mil à le poursuivre vivt ment. Bientôt Laur 

tourna la tête vci s lui et le menaça de faire feu, s'il avançait. Gros 

s'arrêta ; maisLanrs'éloignant, il céda au désir de l'emmener prison-

nier.... Il n'a plus que quelques pas à faire pour le saisir, lorsque le 

déserteur, apiès avoir vainement cherché à l'effrayer par de nouvel-

les menaces, l'abat à ses pieds d'un coup de feu dans la poitrine. 

Laur était donc accusé « d'avoir usé de violences envers Gros, agent 

» de la force publique dans l'exercice de ses fonctions, violences qui 

» avaient occasioné la mort de ce gendarme dans moins de 4o jours 

» (art. 23 r du Code pénal) , ou d'avoir homicidé volontairement et 

» avec préméditation ledit Gros. » Il a comparu à l'audience du i3 

mars. 

L'accusation a été soutenue avec force, et surtout avec beaucoup de 

talent, par M. Virnbète, substitut de M. le procureur du Roi. Une 

jeune fille qui avait leconnU les gendarmes sous leur travestisse 

nient, s'était empressée d'avertir Laur de leur présence au Ferrieu. 

Un des gendarmes, Falq, était revêtu de sou costume, eÇ suivait de 

près, derrièie ( ros, quand celui-ci fut tué. La nature des projectiles 

qui avaient causé la mort de Gros, une baUc et un clou d'uu pouce 

de long, semblaient justifier ce que les témoins avait ut ouï dire, quà 

l'accusé avait annonce' l'intention de faire feu sur les gendarmes. 

Laur se renfermait dans une dénégation absolue. Mais qu'opposer 

aux bergères qui venaient, les larmes aux yeux, dire à demi-voix 

qu'elles avaient vu le déserteur fuyant devaut le gendarme! Le dé-

fenseur de l'accusé a donc dû s'attacher à dépouiller, s'il était possi-

ble, le fait principal des circonstances qui Raccompagnaient dans 

l'acte d'accusation. 

La position des questions a d'-nné lieu à un incident qui peut of-

frir quelqu'intérêt par le danger qu'aurait couru l'accusé d'être cou 

damné à la peine capitale sans que les jurés s'en fussent doutés , si 

l'insistance de M
1
", randel ne les avait mis en gaide contre une erreur 

fatale, et toutefois inévitable d'apiès la manière dont ils allaient être 

interroges. Au lieu de demander au jury, suivant l'arrêt de mise en 

accusation, si Laur était coupable d'avoir usé de violences envers 

Gros, agent de la force publique dans l'exercice de ses fonctions, etc. 

M. le président avait posé deux questions: i° Laur est-il coupable 

d'avoir, le 6 janvier dernier, tiré sur Gros un coup de fusil, dont le 

dit Gros est mort le même joui ? 2° Le dit Gros, agent de la force pu 

blique, était-il dans l'exercice de ses fonctions? 

M
c
 Grandet a demandé que la question fût soumise au jury avec 

les mêmes termes que dans l'an êl de renvoi. « Point de crime, 

a-t-il dit , sans la connaissance du fait qui le constitue. Je tire 

sur un homme qui se trouve être un gendarme, sans que je con-

naisse sa qualité. S'il y a crime, je ne suis coupable que d'un 

meurtre ordinaire. Le meurtre d'un gendarme dans l'exercice 

de ses fonctions est un cas spécial : il faut donc que le piéteudu 

coupable ait eu, daus la personne de l'homicide, connaissance de la 

qualité qui constitue cette spécialité , et c'est la raison pour la quell 

les gendarmes sont revêtus d'un costume qui est le signe par le quel 

leur caractèie d'ageus de la force publique se manifeste aux yeux des 

citoyens; en se déguisant ils quittent l'abri des lois. Si Gros avait 

pris l'accoutrement d'un scieur de long , c'est apparamment qu'il ne 

voulait poiut passer pour un gendarme, aux environs du Ferrieu, et, 

s'il a voulu tromper les yeux de Laur, se flattant d'y réussir, MM. les 

jurés peuvent croire que Laur a été trompé en effet; or c'est sur le 

mot coupable que le jury doit former sa déclaration , d'où il suit que, 

dans chaque question , l'idée que ce mot exprime doit être présente 

à l'esprit des jurés. 

» 11 ne faut donc poiut demander au jury si Gros était gendarme , 

et dans l'exercice de ses fonctions; mais s'il a été tué en tant qu'agent 

de la force publique , d'après la connaissance que Laur avait de sa 

qualité; et pour cela il faut de deux choses l'une, ou laisser subsister 

la question de rarrêtdanslaquelle le fait et lacirconstance aggravante 

sont criminalités par le mol coupable , et, par conséquent , subor-

donnée à l'intention de l'accusé ; ou bien reproduire ce mot en' tête 

TRIBUNAUX DE ROCHEFORT. 

(Correspondance particulière.) 

Voici deux jugemens qui attestent que la magistrature a aussi soif 
de légalité. 

Le Tribunal de simple police de Rochefort avait à statuer le
 i0 

do ce mois, sur une contravention imputée au sieur Changeur voi 

ptrier de Rochefort à Saint-Jean-d'Angely. Un procès-verbal du coin-

missaire de police constatait que ce voiturier avait négligé de placer 

dans sa voiture les affiches prescrites par les art. 5 et 3^ u
(!
 l'ordon-

nance du 27 septembre 1827. 

Contre les conclusions du ministère public, qui requérait l'apnli-

cation du § 5 de l'art. 471 du Code pénal, et sans avoir égard à deux 

arrêts de la Cour de cassation des mois de septembre et novembre îfhti 

qui décident dans un cas analogue prévu par l'ordonnance du l\ fé-

vrier 1820, qu'il y a lieu d'appliquer à la contravention le § 4 de 

l'art. 4"5 du Code pénal , le Tribunal a considéré que les art. 5 et 3^ 

de l'ordonnance de 1827 n'étaient protégés par aucune sanction pé-

nale; que le § 5 de l'art. 47' , répiiiuaut l'infraction aux règlenu-ns 

de la petite voirie, n'avait aucune relation pénale avec les articles 

de l'ordonnance; que le § 4 de l'art. 47^, relatif à la violation des 

règlemens contre le chargement, la rapidité, ou la mauvaise dire::-

twndes voitures, ne pouvait, sans qu'on en détournât évidemment 

la portéi' , devenir applicable à i'iulraction faite aux art. 5 et 3 T de 

l'ordonnance de 1827, qui ne prescrivent rien de relatif au charge-

ment, à la rapidité ou à la mauvaise direction des voitures; que les 

Tribunaux ne pouvaient punir les contraventions aux ordonnances 

ou règlemens que des peines positivement prévues el établies pu la 

loi : en conséquence , le Tribunal a renvoyé ledit sieur Changeur de 

la plainte, sans dépens. 

— Le 20 mais, le Tribunal de police correctionnelle de cette mê-

me ville a aussi décidé que le décret de 1812 sur le port d'armes de 

chasse, n'a point force de loi, et que les Tribunaux ne doivent pas ap-

pliquer les peines qui y sont portées. 

Ces deux décisions feront nombre parmi celles qui révèlent de plus 

en plus la nécessité de tout ramènera un régime légal, uniforme, et 

de faire une soigneuse différence entre le pouvoir passager des or-

donnances, et la puissance de la loi. 

TSIBUHAUI ETHAMGSRS. 

ESPAGNE. — Catalogne, 10 mars. 

(Correspondance particulière. ) 

Horribles cruautés et condamnation d'un agraviados. 

EiGissop,un des principauxagrai'j'art'o.çqui mireutdernièrement la 

Catalogne en insurrection, a va it, daus la ville de Salou, de» liaisons avec 

une jeune fille nommée Maria Caslelry.Lors des derniers événemeos, 

il fut obligé d'abandonner cette partie de son pays, occupée par les 

troupes du Roi. Mais par suite des mouvemens militaires, Gissop 

rentra bientôt dans Salon , où il apprit que Maria Caslelry avait eu, 

en son absence, des relations intimes avec un chef de ba>aillou du ré-

giment n° 2 des grenadiers de la garde royale. Elle était alors dau-

geieusenient malade , et, le 10 janvier, au moment même où Gi.-snp 

venait d'entrer dans la ville, on portait le bon Dieu à Maria Castelry. 

\j agraviados , en ayant été instruit, s'avance à la tète des troupes 

qu'il commandait etanèle le prêtre. Ce ministre des autels lui re-

présente que les discordes civiles ne doivent pas priver les espagnols 

du sacrement qui peut sauver leur âme. Gissop insiste et, lui ordonne 

de retourner dans sou église. Mais, ne voulant poini déserter lâclie-

meut son saint ministère, le prêtre oppose une magnanime résistan-

ce. Fur eux alors, Gissop lui fend le bras d'un coup de sabre, et le 

saint ciboire tombe à terre. Quel est l'auteur de cet horrible sacri-

lège? Un de ces prétendus défcuseuis de l'autel ci du trône; un ife 

ces hommes qui réclament, à grands cris et les armes à la main, le ré-

tablissement de l'inquisition ! 

Mais Yagraviados se souille bientôt de ciimes plus atroces encore. 

Il court à la maison de Maria; il l'arrache de sou lit, et, nialgié son 

él^t d'agonie , il la foule aux pieds. Cette malheureuse rend le der-

nier soiipiix 

Jean Castelrv , père de Maria , accourt au moment où elle venait 

d'expirer. Ce vieux père , dans sa douleur , reproche à l'assassin le 

cri me affreux qu'il vient de commettre. Il tombe lui -même victime 

de ce monstre , qui lui traverse le cœur d'uu coup de sabre. La 

rage de Gissop n'est pas cucoie assouvie. Il ordonne à trois des bri-

gands qui raccompagnaient, d'attacher autour du ventre de Jean 

Castelry cinq ou six gibernes remplies de cartouches; puis il y h"' 

mettre le feu, et le cadavre est bientôt réduit en cendres. Quelle igno-

ble vengeance ! 

Gissop fut obligé d'abandonner une seconde fois la ville de Salou ; 



ses compagnons d'armes profitèrent alors de l'induit dn Sa Majesté, et 

,,eu de jouis après remirent leur ancien chef aux autorités de cette 

ville, déjà occupée par les troupes royales. 

Le conseil de guerre, formé du colonel du 1" régiment de la garde 

r
o\ale , de trois capitaines du régiment des grenadiers à cheval de la 

inêine garde, et d'un procureur ou fiscal du Roi , du grade de capi-

taine , appartenant au I
e régiment des chasseurs provinciaux de la 

jjarde royale, condamnèrent unanimement Gissop , un quart d'heu-

re après qu'ils eurent connaissance de l'affaire , à la peine de mort : 

„ i° (Ce sont les termes de l'arrêt. ) Comme ennemi du Roi , dont , 

» sous de vains prétextes , il voulait défendre les droits, qui n'étaient 

» pas attaqués; '2° Comme assassin de Maria Castelry; 3° Comme 

» assassin de Jean Castelry ; 4* Comme étant l'homme ie plus san-

«"guinaire et le plus baibaie qui eût existé , puisqu'il ne s'était pas 

i contenté d'assassiner Jean Castelry , mais qu'il l'avait encore brûlé 

« après sa mort. » Le conseil ajouta que ses complices, et surtout 

ceux qui l'avaient aidé dans soxi double crime , méritaient le même 

sort, mais que, d'après les décrets de Sa Majesté, ils devaient être 

pardonné». 
Cette sentence, ayant passé à l'appi obation du capitaine général et 

commandant en chef de l'armée d'opération de Catalogue, M. le 

com te d'Espagne , a été approuvée par S. Exc. , et ensuite par S. M. 

Gissop a été fusillé à Salou , le a5 février dernier. 

COMMISSION DES CONFLITS; 

Comme on ignore si le tra\ ail de la commission des conflits touche 

à sa fin , nous croyons devoir satisfaire la juste impatience du public 

en faisant connaître ce que nous avons pu recueillir du rapport qui 

l'a précédé. 
Nous regrettons que ce rapport, si digne de la réputation de talent 

et d'indépendance de son auteur, n'ait point été imprimé, ainsi 

qu'un grand nombre des membres de la commission en avaient, dit-

on, émis le vœu. Il paraît que cette publication, si propre à confir-

mer les titres du rapporteur à l'estime et aux suffrages des 

amis de la légalité, a été ajournée à raison de son étendue. Nous' 

ne pouvons donc offrir ici que l'analyse de ce travail remar-

quable, extraite de fragmens qui ont été distribués en manuscrit, 

et dont nous essayons de reproduire quelques parties aussi fidè ement 

que possible. 

On assure que M. de Cormenin, apiès avoir déroulé le vaste ta-

bleau de la législation et de la jurisprudence sur cette matière, de-

puis l'assemblée constituante jusqu'à nos jours; apiès avoir montré 

le conflit surgissant du milieu des ruines de l'ancienne monarchie; 

la Convention réunissant dans son faisceau de dictateur tous les pou-

voirs du législateur, de l'administrateur et du juge; le Directoire se 

servant du conflit comme d'un instrument politique et faisant passer 

sous le fil de cette arme tranchante les mandats d'amener et d'accusa-

tion , les citations en justice , les procédures, les ordonnances , et les 

jugemens même de condamnation ; l'Empire annulant jusqu'aux ar-

lêts de la Cour de cassation , et traînant les juges à la suite du Con-

seil d'état; enfin la Restauration elle-même portant ses mains sur les 

jugemens en dernier ressort, et sur les arrêts des Cours royales, au-

rait ensuite abordé les causes actuelles de la réprobation des con-

flits. 

» De toutes ces causes, aurait-il dit, la première, la plus in tel i i » 

gible, et la plus saillante provient delà vicieuse organisation de nos 

juridictions administratives. En effet, le conflit n'est-il pas un acte 

par lequel le gouvernement enlève aux Tribunaux une affaire dont 

ils sont saisis, pour la juger lui-même en définitive? Or, si les conseils 

de préfecture, si le conseil d'état sont de véritables juges; si les af-

faires contentieuses portées devant eux constituent de véritables pro-

cès; si les décisions qu'ils rendent ont la forme, l'autorité et les ef-

fets de véritables jugemens, comment ces deux corps u'offrent-ils, ni 

en première instance, ni en appel , aucune des garanties des Tribu-

naux ordinaires? Si ces conseillers ne sont que des commissaires, la 

Charte ne les reconnaît poiut; s'ils sont des juges, qu'ils en aient le 

caractère et l'indépendance. Et il est si viai de dire que cette objec-

tion est la première et la plus grave, qu'elle demeurerait dans toute 

sa force alors même que la Cour de cassation réglerait la compétence 

des deux autorités, et que, dans l'avenir, ie nombredes conflits se ré-

duirait à un seul. Car, par l'effet de ce seul conflit, le gouvernement 

deviendrait toujours, au fond, juge et partie dans sa propre cause. 

» On se plaint ensuite avec raison de ce que les attributions admi-
nistratives^ la différence des attributions judiciaires ne sont ni clas-

sées ni définies. Toutes ces matières incohérentes, produit de vingt 

systèmes différons de gouvernement politique et d'administration in-

téiieure, tantôt promulguées, tantôt inédites, sont entassées confu-

sément dans le réceptacle du Bulletin des Lois , et daus les archives 
des ministères. 

» Ces lois et règlemens ont-ils été rapportés expressément par 

des lois postérieui es? Ou ont-ils été frapp'és d'une abrogation tacite? 

Ou sont-ils encore obligatoires? Quelles sont leur natuie, leur auto-

rité, leur étendue, leurs effets? C'est ce que la plupart du temps 

personne ne sait, et cependant il suffit que les juges, non pas même 

touchent, mais paraissent toucher, de près ou de loin, à l'un de ces 

actes, pour que le conflit soit élevé par un administrateur su bal terne! 

» Il y a plus : on a souvent exhumé un arrêté local enseveli dans 

les caitonsd'une préfecture. On le jette à travers Je cours d'uu pro 
ces , et voilà ce procès suspendu ! 

» Chaque ministre peut , sans entendre les parties, sans instruc-

tion préalable, sous la forme d'une simple lettre, quelquefois par 

délégation , en toute matière, et d'office , prendre des décisions de-

vant lesquelles les juges doivent humblement s'incliner, jusqu'à ce 

qu'il ail plu au Conseil d'état d'en expliquer le sens et les effets. 

» Et cependant quels avantages réels le pouvoir a-t-il retirés de 

cette piodigieuse act.vité de notre fabrication administrative! N'au-
rait il pas peut-être perdu en force ce qu'il a gagné en étendue? Et 

tons les points du corps social que sa main presse sans nécessité, ne 

seraient-ils pas devenus autant de points de résistance? Lorsque le 

pouvoir se mêle trop des intérêts privés et des affaires de détail , les 

citoyens, qu'il fatigue, sondent la nature et l'étendue de sou droit , 

et se mêlent , par réaction , des matières de gouvernement. Aujour-

d'hui , toute limite de juridiction non téglée est, à l'instant môme , 

une limite contestée. Le mouvement des esprits, que la liberté de 

nos formes constitutionnelles eniretiont, déplace et transporte sans 

cesse d'une chose à l'autre , ne s'arrête que devant les barrières léga-

les , parce qu'il n'y a de repos que dans la loi. 

»Ne se serait-il pas aussi rencontré des préfets qui, n'ayant parcou-

ru aucun degré de candidature, ne possèdent l'intelligence ni des 

lois civiles ni du droit administratif, et dont les revendications cou-

pent imprudemment la marche de la justice , et heurtent les Tribu-

naux par la rudesse de leurs injonctions? 

» Une autie cause de mécontentement (et celle-ci est très répandue 

dans le barreau et dans la magistrature ), vient de ce que, malgré la 

chose jugée , les préfets renouvellent, par le conflit, des contestations 

éteintes; ce qui affecte à-la-fois les justiciables dans leurs intérêts, et 

les magistrats dans leur autorité. 

» D'un autrecôté, le conseil d'état luj-même aurait franchi les l i -

mites de sa compétence lorsqu'il a , en matière de conflits électoraux , 

par application des textes du Code civil et des maximes des juriscon-

sultes, et sous le prétexte de leur liaison avec des questions acces-

soires de contributions , jugé de véi itables questions de litres, île 

droit, de capacité, dont les Tribunaux seuls devaient préalablement 

connaître, et ces interprétations administratives ont d'autant puis 

soulevé l'opinion qu'elles ont presque toujours repoussé l'électeur , 

et qu'elles paraissaient ainsi données dans le .-cul intérêt du pouvoir , 

et en opposition avec l'esprit cbux et libéral de la Charte. 

» Enfin, par une déplorable fatalité , le gouvernement , au lieu de 

relever, dans l'esprit elaux veux des peuples la dignité et l'iudepen 

dance personnelle des administrateurs , s'était plu à leur ôter ce que 

Dieu lui-même nous laisse, le libre arbitré, eu se proclamant le di-

recteur de l'intelligence , et le propriétaire de la conscience de ses 
agetis révocables. 

» Ces doctrines de servilité n'ont que trop,, tôt porté leurs fruits; 

l'opinion alarmée s'est retirée peu à peu de l'administration. Elle 

s'est jetée sous la sauve garde de la magistrature , et il semble, au-

jourd'hui plnsquejainais, qu'élever le conflit, c'est briser lès portes 

des Tribunaux et arracher les citoyens d'un asyle. 

» On s'enipoite même plus loin. (Car c'est toujours le propre des 

réactions ). On conteste au Roi le pouvoir dérégler les conflits et l'a-

bus a fait douter du droit » 

Ou ajoute que M. le rapporteur aurait établi que la matière des 

conflits qui touche à l'organisation d,' la sociétéef à la division même 

des pouvoirs , est essentiellement législative, et qu'elle se rattache 

aux autreslois qui, dans un commun système, devraient constituer les 

juridictions administratives , leurs attributions , et leur procédure; 

que rien ne saurait suppléer la discussion dans les deux chambies ; 

que, sans loi , il est impossible de disposer cette matière daus un or-

dre régulier et complet; qu'une ordonnance peut d'ailleurs être 

modifiée ou révoquée par une autre ordonnance, et qu'elle n'a et ne 

peut jamais avoir ni la perfection , ni la durée , ni la publicité, ni 
l'obligation , ni la sanction d'une loi. 

Il aurait aussi demandé que tout conflit non élevé et non réglé 

dans le plus bref délai , fût Considéré de plein droit comme non ave-

nu; qu'il ne fût pas permis de l'élever après des jugemens en der-

nier ressort et des arrêts de Cours royales, ni en matière criminelle, 

ni en matière correctionnelle , ni en matière électo' aie , ni sous le 

prétexte du défaut d'autoi isatiou des agens du gouv ernement ou de 
l'omission de toute au Ire formalité préalable, etc. 

Enfin, 'M. le rapporteur aurait proposé comme moyens auxiliaires: 

i° De restaurer dans les écoles la chaire de droit administratif; 

a0 D'établir, pour les candidats de l'administration préfectorale 

des degrés d'avancement et des conditions d'aptitude , comme il éii 

existe pour les candidats de toutes les autres branches du service pu-
blic, et de soumettre les futurs préfets , sous-préfets, conseillers dè! 

préfecture, et procureurs du Roi, à la justification d'un diplôme de 

licencié en droit , et d'une année , au moins , du cours de droit admi-

nistratif. 

» Car, aurait ajouté M. de Cormenin, si, dans ce pays ci, par une 

négligence que je ne craindrai pas de qualifier d'immorale ei d'irré-

ligieuse, l'instruction élémentaire manque presque partout au peu-

ple, la haute instruction ne manque nulle part, et le gouvernement 

quelles que fussent les conditions d'aptitude, n'aurait bientôt, pour 

le choix des candidats, d'autre embarras que celui du nombre. 

» Nous sommes déjà , par lé progrès insensible de la civilisation 

et des lumières, arrivés à une époqueoù les habitausdesdépartemens 
placent moins volontiers leur confiance daus l'éclat des noms et dès 

dignités, que daus les capacités de direction. 

» Il importe au gouvernement de s'affranchir des liensde l'intrigue 

et de la faveur, par l'exigênee des conditions de degrés et d'aptitude 

»II importe aux citoyens que la justice administrative soit habile-
ment distribuée. » 

On dit que la commission , après avoir entendu le rapport , aurait 

mis en déiibé.ation la question de savoir si elle devait préparer un 

projet de loi ou un projet d'ordonnance; que la minorité voulait de-

mander des pouvoirs plus étendus, mats que la majorité a pensé 
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qu'il fallait se renfermer dans les termes de l'arrêté ministériel , qui 

n'avait confié à la commission que la rédaction d'un projet d'ordon-

nance. On assure que les dispositions de ce projet restreindraient sin-

gulièrement les cas et les limites du conflit. Toutefois il est à regret-

W qu'où ne puisse , ainsi que le pensait M. le rapporteur, régler dé-

finitivement la matière par une loi. 
Nous espérons pouvoir donner bientôt à nos lecteurs les conclu-

sions textuelles du rapport, que nous n'avons pu encore nous pro-

curer. 
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constamment suivi jusqu a 

des mémoires imprimé 

4° Une autre erreur très grave , qui s'est glissée dans la requête de M. J,àrtt 

bert, ne m'étonne pas moins que les autres. 11 dit, ce qui est
 T

, •' 

que plusieurs gendarmes ont quitté le corps depuis les événemens du mois "j,! 

novembre , et il ajoute que les officiers ont dissimulé les véritables causes de
 c

 • 

mutations. 

M. îsauibert sait cependant, puisqu'il a pris connaissance des pièces de I-

procédure , que, j'ai adressé , le i5 de ce mois , à MM. les membres de la com 

mission un état nominatif détaillé de soixante-deux gendarmes à pied ou à cl» 

val qui ont quitte le corps depuis le 20 novembre, avec indication des molli' 

pour 

rece» ous 

uns pas, 
nx, 

ac-

LETTRE DE M. LE COLONEL DEFOUCAULD. 

Nous avons appris avec douleur que des personnes recommandu-

Me's, dont la Crazette des Tribunaux a toujours envié les suffrages , 

avaient désapprouvé la publicité trop fréquente et trop étendue 

qu'elle a donnée aux faits des 19 et 'io novembre. Défians envers 

nous-mêmes , nous nous sommes demandés si nous n'aurions pas 'elé 

•11 traînés au-delà des limites légales, ou même des simples convenan-

ces, par les sentimetis et les émotions que doit naturellement èktitelr 

une pareille affaire. Nous avons, avec scrupule , relu nos articles, 

examiné notre conduite, et il' nous semble qu'on n'y trouverait rien 

qui ne fût ou légal ou autorisé par le droit «l'une légitime défense. 

En dernier résultat, qu'avons-nous publié? Trois requêtes au con-

seil d'état et dés réponses , soit à des démentis, très durement fexpri 

mes, soit à des lettres détaillées, soit à des articlesviolens, diriges ou 

contre les avocats des parties civiles, ou contre la Gazette det Tribu 

nauxf. Etait-ce une illégalité ou tiué inconvenance que d 'accueil l.r 

dans un journal judiciaire, selon t'us;/"e 

ce jour, sans encourir le moindre leproc! 

et signés par des avocats aux conseils du ilçi et à la Cour de cassation 

Ne devenait-il pas indispensable de faire connaître les réclamations 

< ; 1 1 i ont pu s'élever, et de les combattié si elles n'étaient pas ton 

dées? Nous demandons, en grâce, qu'avant de nous blâmer, Ou veuil 

le bien y réfléchir encore, et apprécief la position dans laquelle se 

trouvait la Gazette des Trdumaux par suite de l'introduction de la 

procédure relative aux 19 et 'io novembre dans des Mémoires au 

Conseil d'étal. 
Aujourd'hui , par exemple , quel que put être notre désir de gnr 

der désormais le silence, eu avons-nous la liberté? Nous 

une lettre lie M. le colonel de Foucauul. Si 'nous ne l'insé 

M . le colonel ne manquera pas de la publier, dans d'autres joilrm 

éti nous accusant de paninlité. D'un autre côté , si l'avocat , qu'il 

«.use d'avoir énoncé des faits matériellement faux, jugeait à propos 

( ce qui nous semble ait reste parfaitement inutile ) de répondre à M. 

le colonel , 'lie devrions-nous pas eti toute justice insérer aussi cette 

réponse? C'est donc encore une nécessité que nous allons subir. 

Monsieur le Rédacteur de la Gazette des Tribunaux , 

L'intention de M. Isambert étant sans doute de dire la vérité , r-u au moins 

d'éelaireir les faits qui peuvent y conduire, je viens l'aider à relever les cita-

tions matériellement fausses, contenues , par erreur, sans doute, dans la par-

tie de sa requête imprimée dans le 11" d'aujourd'hui de la Gazette des Tribu-

naux. ' 
1" La masse formée , en vertu de l'art. 26 de l'ordonnance do 10 janvier 

1816, pour chaque genday.ne à pied on à cheval , par des retenues sur Lur sol-

de, est une économie qu'on les oblige de l'aire pour pourvoir aux frais de leur 

équipement et habillement, aux avances qui peuvent leur être faites parla 

caisse, et aux pertes qu'ils peuvent éprouver : mais il n'est, pas dit. que ce doive 

être dans le. service: eu effet, res masses, qui sont ia propriété des hommes , 

lorsqu'ils ont achevé de rembourser les avances de chevaux ou d'effets qui leur 

ont été fournis en entrant au corps , ne peuvent évidemment servir à leur ac-

corder des indemnités ou des gratification» ; les fonds généraux, qui ont celte 

destination et qui sont placés sous l'administration rie Si. le préfet de police , 

proviennent des économies sur l'incomplet inévitable du corps , tant en hom-

mes qu'en chevaux; c'est sur ces fonds généraux que l'on donne des gratifica-

tions semestrielles aux quarante-huit sous-officiers ou gendarmes qui se sont lait 

le plus distinguer par leur lèle et leur exactitude dans ie service pendant les 

six mois précédons. Quant aux 120,000 fr. que M. fsambertdit être alloués au 

corps, à titre d'indemnité, sur les produits annuels dss jeux, et dontle premier 

avis me vient de lui , il nous en reviendrait de bien gros arrérages, car il. n'en 

a pas été donné un sou an corps depuis près de six ans que je le commaude. 

Il s'est encore glissé une bien grande erreur dans l'écrit de M. isambert, en 

te qui concerne l'emploi des i,565, i /ro fr. 70 c. qu'il dit devoir subvenir 

UHX frais extraordinaires du corps. L'art. 29 qu'il cite, ainsi que les articles pré-

tsédens, 25 , 26 et 28, indiquent formellement que cette somme est établie 

pour subvenir à la solde , aux masses , aux indemnités, au casernement , aux 

loyers, et toiis autres frais extraordinairesdu corps. 

2" fUvenant aux indemnités ou prétendues gratifications accordées aux !»«■ 

darmes par mon ordre du 26 novembre, lu publiquement, suivant, l'usage, 

dans les coursde huit casernes, à trois appels, et transcrit sur t/unlre- vingts re-

gistres différens, M. Isambert dit que le secret en avait été si bieu recomman-

dé , qu'on n'a obtenu cet aveu des gendarmes que le 10' janvier; mais il a dâ 

voir, parmi les pièces jointes a la procédure , une lettre officielle de moi . èn 

date du G janvier, qui annonçait cette allocation. Cette lettre a même été ren-

due publique -, les chefs n'ont donc pas cherché à en faire un mystère; 

3" Je ne. vois pas trop pourquoi ces indemnités, que M. Isambert appellera 

toujours , s'il le veut , des gratifications , seraient regardées comme des récoia-

ptuses de violences qualifiées criminelles, puisqu'il sait quelles ont été allouées 

à tous lés sous-officiers et gendarmes , sans distinction autre que celle de léur 

grade , et que les quatre gendarmes qu'il cite comme' soupçonnés de s'eu être 

rendlrs coupables , n'ont reçu que 6 fr. , comme tous ceux qui étaient de ser-

vice sur d'autres points , où il n'a pas été tiré un coup de fusil , ni donné 1:11 

conp de sabre. Si on avait eu effectivement l'inteutiou île gratifier les militaires 

en question , on les eût apparemment mieux traités que les autres ; 

les uns pour rentrer dans la vie civile, soit pour y prendre un état , soit 

faiblesse de santé ; les autres pour passer dans des résidences de l'intérieur 

deux enfin pour aller dans les colonies (l'un des deux avec avancement) d'
a 

près le demande de Son Excellence le ministre de la marine. Le chef du cur 

n'a donc rien dissimulé sur ce point, non plus que sur aucun autre. Mais J.|'. 

que M. Isambert ne sait peut-être pas, et qu'il n'est pas inutile qu'il sache c'est 

que les gendarmes ne contractent pas d engagement ; qu'ils peuvent donne-

leur démission quand il leur plaît, comme des officiers; toutefois en acquit 

tant ce qu'ils peuvent devoir au corps , et qu'il résulte de là un assez grand 

nombre de mutations dans le cours de l'année ; mais je stiis toujours à même 

de faire connaître le lieu où se retirent les militaire! qui quittent ; et c'est pour-

quoi je dirai à M. Isambert que le gendarme Gorrois . qu'il suppose avoir pn 

être envoyé dans les Vosges ou -à Brest, pour le soustraire aux poursuites dont 

il pourrait être i'objet , s'est retiré à Belleville ; rue Saint-Denis, chantier de 

M. Lepeu, ayant reçu son congé le 1 1 décembre, par suite de la deniaude 

qu'il en avait faite le 5o octobre, dix-neuf jours avant les troubles. 

J'ajouterai enfin , pour terminer ces observations , que j'ai mis le plus grand 

empressement à transmettre à MM. les commissaires de la Cour tous les ren-

seignemens et doeumens qu ils ont juge à propos de me demander , et qui ont 

dépendu de moi , leur ayant adressé, a cet effet , les étals nominatifs des divers 

détaehemen:! à pied ou achevai qui ont coopéré au rétablissement de l'ordre. 

Paris, le 28 mars 1828. 
Le colonel de la ville et de ta gendarmerie royale de Paris, 

Vicomte DE FODCAliLU. 

MM. les souscripteurs , dont l'abonnement expire le 3i inars^ 

sont priés de faire renouveler sans retard. 

Dèsrà-présent , vu l'augmentation des droits de poste, les abonne-

mens non renouvelés seront supprimés , sans faute , le. troisième jour 

qui suivra l'expiration , c'est-a-dire. , les 3 et >8 de chaque mois. 

Les personnes qui désireraient se dispenser ifu soin de ce renouvel-

lement , sont invitées a nous écrire de continuer leur abonneinelii 

jusqu'à nouvel ordre, en nous indiquant te moyen de paiement 

qu'elles ont adopté. Dès-lors , il en sera tenu note dans noire bureau, 

cl elles ri éprouva ont ni interruption dans l'envoi du journal, ni la-

cune dans leur collection. Cet avis de renouvellement , en supposant 

qu'il ait été déjà donné avant le i ei' janvier 1828, doit être de nouveau 

envoyé. 

PARIS, 29 MAKS. 

— Par ordonnance rovale du 27 mars ont été nommés : M. Baveux, 

avocat-général près la Cour royale de Paris; M. Miller, substitut du 

procureur-général près la même Cour; M. AI lard, conseiller à la 

Cour de Cacii ; M. Boi-uIlanc-Lacosfe, conseiller à la Cour de Greno-

ble; M. Touriiu de Ventavon , substitut du procureur-général pics 

la même. Cour; M. Verier, procureur du Roi à Aleuçou; M. Dcxtur. 

avocat, conseiller-auditeur en la Cour de Bordeaux ; MM. de Roguicrs 

et lïm.soii, conseillers-auditeui s en la Cour de Nancy. 

— Il v aura mercredi prochain , 1 avril, à onze heures, une au-

dience solennelle de toutes les chambres réiiniesdc la Cour de cassa-

tion , sous- la présidence de M. le comte do Sèze , pour ia réception 

de M. le marquis de Malieville, et de M. le baron de Crouseilhes , 

comme coiise.illei s , et de M.deBroë, comme avocat général en ladite 

Cour. 

— La Cour rovale devait tenir aujourd'hui une audience solen-

nelle pour vider un partage d'opinions dans une cause qui a été plat? 

dée à la 3e chambre par MM" Barthc et Plougoulm. L'affaire a été 

renvoyée au samedi 12 avril , .attendu l'indisposition de M. le con-

seiller Lepoitevin. 

— Un M. Coudurier, se disanthomme de lettres, demandait , ce 

matin, devant la police correctionnelle ( •/chambre), à M. Dabo , 

jeune, libraire, 3,ooo fr.de dommagcs-intéiéts pour soustraction 

frauduleuse du manuscrit d'un roman intitulé : les Jumeaux de Pu-

ris , et publié par Dabo, sous le nom de Ruban. A cela M. Dabo re-

pondaitpar la preuve qu'il avait acheté le roman, de Raban, et qu'il ne 

connaissait pas M. Coudurier, et il se plaignait amèrement du tort 

que celui-ci lui causait en s'attribuant son livre. On se doute birii 

que M. Coudurier n'est pas resté insensible à cette attaque. « Corn ■ 

ment s'est-il écrié, je ne vaudrais pas Raban , et je suis le seul roman-

cier franeaisqui ail eu l'honneur de présenter ses ouvrages à MADASH I 

duchesse de Berri ! » Le Tribunal, sur quelques observations de M8 

Adolphe Ramier pour le prévenu, l'a renvoyé de la plainte, et con-

damné M. Coudurier en tous les dépens. 

— La police vient d'arrêter quelques individus soupçonnés rie 

commettre , depuis quelque temps , divers vols dans Pans. Il paFp't 

que l'un des malfaiteurs a fait des révélations à l'autorité ; car , h"' 1 

matin, un commissaire de police s'est transporté dans un bâtiment 1,1 

construction situé près la barrière du Maine, et , dans un puits aban-

donné depuis quelque temps, il a trouvé une assez grande quanti'^ 

d'argenterie, des pièces de draps, et de mousselines , des mateiats, c 

autres objets.. 
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